
- 104 -

pastorale contre la franc-maçonnerie, qui est un magnifique com-
mentaire de l'Encyclique Humanum genus.

Parmi les sociétés interdites, la lettre pastorale range également
la société des Chevaliers du travail que, disent les évêques cana-
diens, " la Sacrée Congrégation de l'inquisition, par sa réponse
de septembre 1884, a déclaré devoir être classée parmi les sociétés
défendues par le Saint-Siège. "

CHRONIQUE DIOCESAINE ET PROVINCIALE

Par décision de Sa Grandeur Mgr l'archevêque de Montréal, en
date du deux août :

Mi J. M. Landry, a été nommé vicaire à Saint-Paul de Joliette.

Ordinations par Mgr l'archevêque de Montréal, au collège de
Joliette, le premier août 1886

Tonsure.-MM. J. A. Laporte, M. Merleau, E. Geoffroy, J. I. A.
Chaussé, J. H. O. Mongenais, Montréal.

Ordres moindres.-MM. J. A. Richard, F. X. Pelland,J. Clairoux,
J. H. Colin, J. A. Bertrand, C. Dt slauriers, J. O. Cabana, A. Lippé,
L. A. Corbeil, Montréal.

Sous-diaconat.-MM. J. B. Z. Cardin, J. E. C. Tessier, Montréal,
M. L. T. Dugast, C. S. V.

Diaconat.-M. T. A. Corcoran, C. S. V.

Montréal vient de perdre l'apôtre de la charité : M. l'abbé Picard,
SS. Ce digne prêtre, que la mort a enlevé samedi dernier à onze
heures du soir, n'a vécu que pour les pauvres, les petits et les
déshérités de ce monde. On peut en toute vérité, lui appliquer
ces paroles : Caitas Christi urget nos. Il eut le génie de la charité.
L'union de Prières,l'œuvre de la bonne Mort,l'œuvre des Ave Maria,
devenues papulaires dès leur naissance, fondées par lui, resteront
a Montréal attachées à son nom. Sa mémoire sera conservée avec
respect et avec la vénération que laisse par derrière lui tout
homme qui a passé sa vie en faisant le bien. Le nom du saint
Vincent de Paul de Montréal qui lui fut universelleient donné
moitre mieux que toutes les paroles les actes nombreux de dé-
vouement et de charité accomplis, pendant toute sa vie, par le
regretté abbé Picard.

Eustache Picard était né à la Côte des Neiges le 20 juin 1817.
Il fit d'excellentes études au collège de Montréal et, à sa sortie,

il entra comme régent au petit Séminaire. Ses études théologiques
terminées, il fut ordonné prêtre par Mgr Bourget, le 30 août 1840.

En 1841, il fut agrégé au Séminaire de Saint-Sulpice, et depuis
son entrée dans la communauté, il ne quitta jamais la paroisse
Notre-Dame,


